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CONTRIB 385 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
du: Secrétariat 

à: la Convention 

Objet: Résolution transmise par M. Lamberto Dini, membre de la Convention, et 

M. Filadelfio Basile, membre suppléant de la Convention 

 

 

Le Secrétaire général de la Convention a reçu de M. Lamberto Dini, membre de la Convention, et 

de M. Filadelfio Basile, membre suppléant de la Convention, la résolution ci-jointe qu'il souhaite 

porter à l'attention de la Convention. 
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ANNEXE    FR 

ANNEXE 

 Mr. President, 

 

 On July 2 and 3, 2003, the Italian Senate has discussed the project of a Constitutional Treaty, 

approving with an outstanding majority (213 out of 226, with only two contrary votes) the 

resolution herein alleged. We therefore ask you for the text of the resolution to be published as a 

contribution to the Convention. 

 

 With our best regards 

 

 

 

     Lamberto Dini    Filadelfio Basile 

 

 

 

      Italian Senate's member and alternate 
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ANNEXE    FR 

(6-00056) n. 3 (2 juillet 2003) 

 

 

 

Le Sénat, 

ayant entendu les communications du représentant du Gouvernement italien à la Convention 

européenne, M. Fini, du vice-président de la Convention, M. Amato, et des représentants titulaire et 

suppléant du Sénat à la même Convention, M. Dini et M. Basile, 

apprécie favorablement le travail du représentant du Gouvernement, du vice- président de la 

Convention et des représentants du Sénat à la Convention européenne; 

estime que le texte élaboré par la Convention est une bonne base constitutionnelle; 

engage donc le Gouvernement, qui devra présider la prochaine Conférence intergouvernementale: 

à soutenir et à développer les résultats atteints par la Convention; 

à considérer la Conférence intergouvernementale comme la continuation des travaux de la 

Convention, dont l’esprit constituant ne devra pas être perdu; et, 

réaffirmant le rôle de pays fédérateur historiquement joué par l’Italie, à poursuivre des solutions 

garantissant l’efficacité du processus décisionnel dans une Union élargie, pour ce qui concerne en 

particulier la politique étrangère, et, ainsi, à faire que l’Europe puisse parler sur la scène 

internationale d’une seule voix influente. 

 

_____________ 


